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Résumé

Examen insuffisant de sources anonymes

Plainte contre «Weltwoche» partiellement admise

Le Conseil suisse de la presse blâme la «Weltwoche» parce qu'elle aurait dû soigneusement vérifier avant publication l'assertion de
deux sources anonymes selon lesquelles la Commission judiciaire de l'Assemblée fédérale (Chambres réunies) se serait mise au
dessus des lois fédérales en vigueur et aurait donné l'assurance à un candidat au Tribunal fédéral des brevets qu'il bénéficierait
d'un «bonus». En outre, le magazine aurait rectifié la fausse nouvelle à retardement et de manière insatisfaisante.

La «Weltwoche» annonçait en juin 2010 dans la rubrique «Personenkontrolle» que la Commission judiciaire de l'Assemblée
fédérale (Chambres réunies) aurait, contrairement aux règlements, garanti à un candidat au siège de juge au Tribunal des brevets
un «bonus illégal» de 30.000 francs annuellement en sus du traitement initial. La Commission judiciaire de l'Assemblée fédérale
(Chambres réunies) a aussitôt démenti cette information déclarant ne jamais avoir prévu pour aucun des candidats proposés à une
élection un salaire initial contraire à la loi, ni aucun supplément de salaire. Ce n'est qu'en septembre 2010 que la «Weltwoche»
précisait que formellement la commission n'avait pas enfreint la loi, mais bien une «directive interne concernant la fixation des
salaires des juges.»

Le Conseil de la presse a approuvé en partie la plainte déposée sur ce par la Commission judiciaire de l'Assemblée fédérale
(Chambres réunies) contre la «Weltwoche». Avant la première publication, l'hebdomadaire aurait dû entendre la Commission au
sujet de ce reproche. La précision apportée trois mois et demie après la publication du premier article était à la fois tardive et
lacunaire. La «Weltwoche» aurait dû mentionner à tout le moins que la Commission niait toute irrégularité. En revanche, le Conseil
de la presse ne voit pas d'atteinte à la correction de la recherche. Il était loisible à la rédaction de publier une indiscrétion qui lui a
été rapportée et de critiquer le comportement de la commission à l'égard de son journaliste.
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